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CABINET

SERVICE DES AFFAIRES RÉSERVÉES

Manifestation des agriculteurs à Paris - Arrêté du 31 août 2015 du préfet de police.

par arrêté du préfet de police du 31 août 2015 















ANNEXE 1



Zone Ouest

Voies empruntées Points de rassemblement Dates

TRAJET ALLER

CONVOI NORD (aller)

 N165                               

 N12

N176 - N175

A84 puis A13

N 814 puis A13

A13

A13

A13

A13

CONVOI MEDIAN (aller)

N12

N12

N 166 puis N24

N24 N136

N157 puis A81

A11

A11

A11

CONVOI SUD (aller)

A6

A71

A71

A71 puis A10

A10

POINTE ST MATHIEU (29)

MORLAIX (29)

SAINT-MALO (35)

DUCEY (50)

Aire de BEAUMONT en AUGE (14)

TOURVILLE LA RIVIERE (76)

DOUAINS (27)

PEAGE BUCHELAY

DEPART

JUGON LES LACS (22)

RENNES (chambre agriculture) 

PLOERMEL (56)

RENNES  (chambre  agriculture)  -
Jonction

Aire LE COUDRAY (53)

SORTIE n° 8 (TRANGE)

CHARTRES (PARC EXPO) (28)

DEPART CHARTRES

BOURGES (18)

A  HAUTEUR  DE  LA  MOTTE
BEUVRON

DEPARTEMENT  EURE-ET-LOIR
(propriété agricole)

DEPART

1/09/2015

1/09/2015

1/09/2015

1/09/2015

1/09/2015  nuit

2/09/2015

2/09/2015 nuit

2/09/2015

3/09/2015  

1/09/2015

1/09/2015  nuit

2/09/2015

2/09/2015

2/09/2015

2/09/2015

2/09/2015  nuit

3/09/2015  

2/09/2015 (si convoi parallèle)

2/09/2015

2/09/2015  

2/09/2015  nuit

3/09/2015  



TRAJET RETOUR

CONVOI NORD (retour)

A10 A11 N157 N24 N12 OU
A13 A84 N175 N176 N12

CONVOI MEDIAN (retour)

A10 puis A11

A81

N157

CONVOI SUD (retour)

A10 A71

                                                

LA FERTE BERNARD

AIRE DE BONCHAMP

RENNES                         

3 et 4/09/2015

3/09/2015  nuit

4/09/2015

4/09/2015  

3 ou 4/09/2015

Zone Nord

Voies empruntées Points de rassemblement Dates

A1

A16

A16

A1

A1

A26

N2

Axes départementaux
(D967)

N2

N3 A4

Compiègne

Amiens

Beauvais

Amblainville

Senlis barrière de péage de
Chamant

Vervins

Guise

Laon

Château-thierry

02/09/2015

02/09/2015



Zone Est

Voies empruntées Points de rassemblement Dates

EST-OUEST
Itinéraire nord

A4
Itinéraire sud

N4
A33
A31
N4
N44

SUD-NORD
RD979
RD981

A77

SUD-NORD
A19
A6

OUEST-EST
Itinéraire nord

A4
Itinéraire sud

N44
N4
A31
A33

NORD-SUD
A77

RD981
RD979

N79
RD982

A6
A19

LUNEVILLE
VILLE EN VERMOIS

SENS

COUTREVOULT

GUERCHEVILLE

02/09/2015

03/09/2015

04/09/2015

Zone sud Est

Voies empruntées Points de rassemblement Dates

Routes départementales D922 vers
A89
A75
A71

A10 vers PARIS
A6

A40

AURILLIAC

ARTENAY
SAINT-MARTIN-EN HAUT

BOURG-EN-BRESSE

02/09/2015

03/09/2015
31/08/21015

01/09/2015



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS72

PÔLE PILOTAGE ET RESSOURCES DIVISION STRATÉGIE, CONTRÔLE DE GESTION ET QUALITÉ DE SERVICE

Delegation de signature d’un comptable en charge d'une tresorerie mixte Le comptable,Mr WAILLE Jean-François  responsable de la
Trésorerie de Beuvry   

par arrête du 01 septembre 2015

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme ROUSSEAUX Nathalie Contrôleur, adjointe au comptable chargé de la trésorerie
de BEUVRY, à l’effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites  et portant remise, modération,
transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 MOIS et porter sur une
somme supérieure à 3000.00 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  de demeure  de payer,  les  actes  de poursuites  et  les
déclarations de créances ;
à l’ agent désigné ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement peut être accordé
AROD Valérie Agent 1000.00 euros 6 mois 1000.00 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais.

Le comptable,
Responsable de trésorerie.
WAILLE Jean-François

Delegation de signature d’un comptable en charge d'une tresorerie mixte Le comptable,responsable de la trésorerie de HESDIN – LE
PARCQ

par arrête du 21 septembre 2015

Le comptable, responsable de la trésorerie de HESDIN – LE PARCQ

Article 1er
Délégation de signature est donnée à Mme ANDRE Emilie, Inspectrice des Finances Publiques Stagiaire, adjoint au comptable chargé de
la trésorerie de HESDIN – LE PARCQ , à l’effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites  et portant remise, modération,
transaction ou rejet, dans la limite de 10 000 € ;
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une
somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
Délégation de signature est donnée à :
Mme MASSART Geneviève et Mme LAGACHE Evelyne  contrôleurs principaux de la trésorerie d’HESDIN LE PARCQ
Mme LEGAY Karine et  M. PENNEL Vincent  contrôleurs de la trésorerie d’HESDIN –LE PARCQ



Mme LELEU Sophie, Mme GRYMONPON Annie et Mme DUBOIS Evelyne  agents d’Administration principaux 
 à l’effet de signer  :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  de demeure  de payer,  les  actes  de poursuites  et  les
déclarations de créances ;
5°) tous actes d'administration et de gestion du service.
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Actes
d’administration
et de gestion  du

service 

ANDRE Emilie 
Inspectrice

Adjointe
10 000 euros 12 mois 10 000 euros

x

MASSART Geneviève
LAGACHE Evelyne

 Contrôleuses
principales

10 000 euros 6 mois 5 000 euros
x

PENNEL Vincent
LEGAY Karyne

Contrôleurs / 3 mois 2 000 euros
x

LELEU Sophie
GRYMONPON Annie

DUBOIS Evelyne
Agents / / /

x

Article 3
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais.

Le comptable public,
Responsable de trésorerie.
Philippe WARD

Delegation de signature d’un responsable de service des impôts des particuliers Le comptable, de BETHUNE

par arrête du 01 septembre 2015

Article 1er
Délégation de signature est donnée à 
M HOLLANDRE Gérald , Inspecteur des Finances Publiques
Mme HUYGHE Mélanie, Inspectrice des Finances Publiques, 
Adjoint(e)s au responsable du service des impôts des particuliers de BETHUNE,  à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de montant,  les décisions
prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes] ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme
supérieure à 15000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi
que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 (mission d’assiette)
Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal d’assiette (*), les décisions portant
remise, modération ou rejet :
1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :
M HOLLANDRE Gérald 
Mme HUYGHE Mélanie 
2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
M FRANCOIS Guy
M FEUSELS Didier
M MARCHE Jean-Luc
Mme PETIT Domitille
M PIRUTA Jean
Mme ANTONIAK Sylviane
Mme MOREL Virginie



Mme GOSLIN Marie-Laure
Mme ROYE Marylise
Mme MOROY Christel
M DERCY Dominique
Mme BOUDJOUDI Annie
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après (*) :
Mme BOUSARD Elisabeth
Mme KORDAS-LEBLOND Cécile
Mme CHABAL Claudie
Mme CORBIN Claudie
Mme HOCQUETTE Nadine
Mme HOUZIAUX Corinne
Mme JAKUBEK Sylvie
Mme LAGNIEZ Carole
Mme LECLERCQ Dominique
Mme MATYASZCZYK Monique
Mme THERY Marie-Claude
M CAMASTRO Nicolas
M SAMSOEN Christian
(*) le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie
C.

Article 3 (mission recouvrement)
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom  et  prénom  des
agents

Grade
Limite
des décisions gracieuses

Durée  maximale  des
délais de paiement

Somme  maximale  pour
laquelle un délai de paiement
peut être accordé

M  HOLLANDRE
Gérald
Mme  HUYGHE
Mélanie

inspecteur

15000 euros 12 mois 15000 euros

Mme PICQUE Anne
Mme  CHEVALIER
Corinne
Mme  DARME
Sandrine

contrôleur/contrôleur principal

500 euros 6 mois 5000 euros

Mme  FEUSELS
Christine
M  SALOME
Alexandre

agent  administratif/agent
administratif principal

200 euros 3 mois 2000 euros

Article 4 (mission accueil : assiette et recouvrement)
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d’admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal  d’assiette (*) et  de recouvrement,  les décisions portant  remise, modération ou rejet,  dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
aux agents désignés ci-après :

Nom  et  prénom
des agents

Grade
Limite  des
décisions
contentieuses

Limite
des  décisions
gracieuses  d’assiette
(*) et de recouvrement

Durée maximale
des  délais  de
paiement

Somme  maximale  pour
laquelle  un  délai  de
paiement  peut  être
accordé

inspecteur X euros X euros N mois X euros
M  FRANCOIS
Guy
Mme  ROYE
Marylise
Mme  MOREL
Virginie
Mme  GOSLIN
Marie-Laure
Mme ANTONIAK
Sylviane
Mme  MOROY
Christel

contrôleur/contrôleur principal / / 3 mois 3000 euros

LECLERCQ
Dominique
FEUSELS agent administratif/agent administratif

/ / 3 mois 3000 euros



Nom  et  prénom
des agents

Grade
Limite  des
décisions
contentieuses

Limite
des  décisions
gracieuses  d’assiette
(*) et de recouvrement

Durée maximale
des  délais  de
paiement

Somme  maximale  pour
laquelle  un  délai  de
paiement  peut  être
accordé

Christine
SALOME
Alexandre

principal

(*) le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie
C.

Article 5
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais

Le comptable, 
Responsable de service des impôts des particuliers,
MASZTALERZ Eric

Delegation de signature d’un responsable de service des impôts des entreprises de CALAIS

par arrête du 01 septembre 2015

Article 1er
Délégation de signature est donnée à Mme DECAVELE Lucille, Inspectrice des Finances publiques, adjointe au responsable du service
des impôts des entreprises de CALAIS, à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ; 
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,  le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une
somme supérieure à 60.000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que
pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération ou rejet,  dans  la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ; 
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Limite
des  décisions
contentieuses

Limite
des  décisions
gracieuses (*)

Durée  maximale
des  délais  de
paiement

Somme  maximale
pour  laquelle  un  délai
de paiement peut être
accordé

Arnaud SAUVAGE. Contrôleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €
Marie-Martine
BARSBY

Contrôleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €

Jean-Paul LEDET Contrôleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €
Jean-Claude
CHEVALIER

Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €

Brigitte AURIOU Contrôleuse 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €
Martine
JANSSENS

Contrôleuse principale 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €

Christine BOULOY Contrôleuse principale 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €
Patrick DUPUY Contrôleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €
Maurice THOMAS Contrôleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 1.000 €
Véronique
WARMEZ

agent administratif principal(*) 2.000 € 2.000 € 3 mois 1.000 €

Maryse GUILLOT agent administratif principal(*) 2.000 € 2.000 € 3 mois 1.000 €
Marie-Noëlle
ALLEXANDRE

agent administratif principal(*) 2.000 € 2.000 € 3 mois 1.000 €

Sylvie LEFOUR agent administratif principal(*) 2.000 € 2.000 € 3 mois 1.000 €

(*) le gracieux d’assiette est exclu de la délégation.



Article 3
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Pas-de-Calais

Le comptable, 
Responsable de service des impôts des entreprises,
Bruno CHAVANAS

Délégation de signature sous seing privé Le comptable,Mm Odile DEVILLAINE,responsable de la trésorerie de Montreuil sur Mer 

par délégation du 06 aout 2015

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à Mme #LEGAY Sophie#, #inspectrice des Finances Publiques#, à l’effet
de :
# statuer sur les demandes de délai de paiement ;
# opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
# recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
# exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements ;
# donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;
# de signer récépissés, quittances et décharges ;
# de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;
# signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les
actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du
service ;
# prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.
# #Autres (veuillez préciser les éventuelles compétences déléguées au mandataire)#
Article 2 – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, Le Mandataire,
Odile DEVILLAINE Sophie LEGAY
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